
Coup d'pouce aux enfants de Lambaye

Compte-rendu de l'assemblée générale

L' assemblée générale annuelle de l'association «Coup d'pouce aux enfants de 
Lambaye» s'est réunie le 14 novembre 2014 à 18 h dans les locaux de l'école 
élémentaire Restout à Caen. 28 personnes étaient présentes.
Excusés: Mireille et Gérard Besnier- Florence Divoux – Claire et Laurent Layet-Lecuyer

La présidente Joëlle Mauger a remercié la municipalité de Caen pour la mise à 
disposition de la salle, les personnes présentes et particulièrement Régine Lebourgeois, 
Elisabeth Forêt et Frédéric Pernot pour leur investissement dans l'association.

Joëlle Mauger a présenté l'ordre du jour de l'assemblée (ordre du jour que chaque 
adhérent-e  avait reçu): 

– élection du bureau
– rappel des statuts
– projets réalisés et à venir
– bilan financier
– questions diverses

Election du bureau
Ont été élus à l'unanimité des présents:

Présidente: Joëlle Mauger
Trésorière: Elisabeth Forêt

Trésorière adjointe: Annie Lebon
Secrétaire: Denise De Monte

Secrétaire adjointe: Sylvie Lemarié
Communication: Frédéric Pernot

Tous les présents à l'assemblée ont été destinataires d'un document contenant le rapport 
d'activité, les statuts, le rapport financier et un bulletin d'adhésion.

Statuts de l'association

L'assemblée prend connaissance des statuts de l'association.
Il est décidé à l'unanimité d'enlever à l'article 5:  - qui décède
 et de changer le chapitre III: fonctionnement – article 6 - comme suit:

Le bureau de l'association comprend une présidente, une secrétaire, une trésorière, 
une secrétaire adjointe, une trésorière adjointe et une personne chargée de la 
communication.Une même personne ne peut cumuler plusieurs fonctions.
La présidente veille à l'application des décisions et elle représente l'association.
La secrétaire et la secrétaire adjointe ont en charge la correspondance et les archives 
et rendent compte des décisions prises. Elles sont chargées de convoquer les 
adhérents.La trésorière et la trésorière adjointe tiennent les comptes de l'association.
Tout adhérent peut consulter les comptes.



Rapport d'activité/Projets réalisés

Le rapport d'activité est présenté, et en particulier les travaux réalisés pour l'école 
dans le village de Lambaye – Sénégal. 
Ce village compte 279 habitants – 46 femmes, 31 hommes, 94 filles,108 garçons.
A cette rentrée scolaire, 59 enfants sont scolarisés dans 4 classes.
Il n'y a pas d'électricité dans ce village mais un point d'eau (puits) situé dans la cour de 
l'école.
Un diaporama est présenté sur le village et les alentours.
Des photos et un diaporama sont présentés sur l'école puis sur le bâtiment restauré par 
notre association – avant et après les travaux de maçonnerie, portes, peinture puis 
mobilier.  Coût des travaux: 1ère tranche: 1 600 euros; 2ème tranche:746.30 euros.

Ces photos sont à la disposition de toutes et tous sur le site:
lambaye.canalblog.com

Régine Lebourgeois et Joëlle Mauger sont remerciées pour leur investissement personnel
financier (voyages.....) et leur travail sur place – suivi des travaux, peinture et 
aménagement.

Le bénéfice de la foire aux greniers en date du 31 août 2014 à Carpiquet; 
organisée par Joëlle Mauger, Elisabeth Forêt et Denise De Monte a rapporté 375 euros. 
L'association remercie toutes les personnes qui ont donné vêtements, bibelots, 
vaisselle,........ Appel aux volontaires pour l'an prochain (dernier dimanche d'août)

Le rapport d'activité est voté à l'unanimité.

Projets à venir

L'assemblée générale prend connaissance des propositions de projets pour l'avenir.
Après l'aide «matérielle» apportée aux écoliers de Lambaye,il est proposé d'apporter une 
aide pédagogique sous forme d'une sortie – en effet, les écoliers de Lambaye n'ont 
jamais quitté le village et ne connaissent pas la mer. En accord avec l'équipe enseignante 
de Lambaye, plusieurs membres de l'association ont effectué des recherches pour 
permettre aux élèves de découvrir une région proche du village.

Lecture est faite d'un mail reçu du directeur de l'école en date du 13 novembre proposant 
un site proche du village dans un lieu qu'il connaît, au bord de la mer.
Notre association décide donc de lui laisser organiser cette sortie et de nous faire parvenir
ce projet que nous financerons selon nos moyens. Un ou deux membres de notre 
association accompagneront peut-être cette sortie.

Une autre proposition pourrait être de nature alimentaire: offrir un goûter chaque jour aux 
élèves  - cette idée est à réfléchir.



Bilan financier

Le bilan financier est présenté par Elisabeth Forêt.
Au 6 novembre 2014,il restait en caisse la somme de 1 288.68 euros.
 
Elisabeth Forêt informe l'association que la Banque BRED nous retire chaque mois des 
frais de gestion pour 3.90 euros.
Le bilan financier est voté à l'unanimité.

Questions diverses

Services fiscaux: les adhérents sont informés qu'un dossier a été déposé pour une 
reconnaissance de notre association auprès des services fiscaux de manière à ce que 
chaque adhérent puisse déduire les dons à l'association de l'impôt sur le revenu.
Réponse dans 6 mois environ.

Assurance: L'association a pris un contrat d'assurance auprès de la MAIF.

Investissements personnels: Il est utile et normal que les personnes se rendant à 
Lambaye (Sénégal) et qui financent leur voyage le fassent connaître à l'association et que
les montants dépensés apparaissent sur les comptes et le bilan financier.

Fin des travaux à 19h45 et verre de l'amitié. Merci à toutes celles qui ont préparé ce 
temps convivial et particulièrement à Sylvie Marie.

Compte -rendu réalisé par la secrétaire.
Ce compte-rendu sera porté à l'approbation de la prochaine Assemblée Générale.

 Annexe pour information

1) Bilan des adhésions/dons lors de cette assemblée générale:

34 adhésions pour la somme de 170 euros
dons pour la somme de 342 euros

bénéfice de la vente( confitures et objets artisanaux) pour la somme de 46 euros
Bilan de l'A.G.:  558  euros

2) Adhésions dans les jours qui ont suvi l'Assemblée Générale
9 adhésions pour la somme de 45 euros

dons pour la somme de 40 euros

Comptes financiers:
Solde: 1 288.68 euros + 215 euros + 382 euros + 46 euros  = 1 931.68 euros
                                        adhésions +    dons       



    


